
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 27 FEVRIER 2023 

 

Présents : Denis Collonnier, Gabriel Le Marchand, Gérard Brun, Patrick Gogibu, 

Tristan Le-Fèvre, Jean Marie Raffard, Brigitte Niel, José Morin, Claude Bouchet, 

Christiane Hellebois et Martine Kernéis. 

Invités : Thierry Cahard et Alain Vincent. 

Excusé : Serge Legonidec. 

 

Le président ouvre la séance à 18 heures 02. 

1 - PV du 23 Janvier 2023 : Adopté 

2 – Organisation reprise route du 5 Mars 2023 :  

La reprise route s’effectuera le dimanche 5 Mars 2023, le rendez-vous des cyclos 

est fixé à 8h45 pour la traditionnelle photo sur les marches de la Mairie. Un mes-

sage sera transféré aux licenciés. 

A la suite les différents groupes partiront effectuer leur parcours qui se terminera 

par un pot de l’amitié aux Tourelles de Vernonnet dès 11h00. 

José et Brigitte s’occuperont d’effectuer les courses nécessaires, Claude, Denis et 

Jean-Marie recevront aux Tourelles les premiers cyclistes 

 

3 - Organisation de la Levasseur du lundi 1er Mai 2023 : 

Les deux parcours 60 et 100 kms ont été finalisés par Gabriel. Le départ s’effec-

tuera dès 7h00 au local du Tennis Club de Vernon. 

Le ravitaillement des 2 parcours s’effectuera à la charreterie d’Heudebouville. 

4 – Retour sur la réunion sécurité du 05 Février 2023 :  

Le Vélo Club de Vernon a accueilli cette année la réunion sécurité du CODEP27.  

Les présidents du comité départemental et régional étaient présents à cette réu-

nion. Une quarantaine de participants ont assistés à cette réunion qui s’est dérou-

lée sous forme de questions/réponses en présence de Denis Vitiel président de la 

commission nationale sécurité de la Fédération Française Vélo. 

Rappel des points importants : 

- Loi, puis déclinaison au sein de la Fédération ; 

- Groupe pas plus de 20 cyclistes répartis par groupe de 8 ; 



- Port du casque fortement conseillé (Ne pas mentionner « obligatoire » car 

dans ce cas obligation de contrôler que chaque cycliste a bien son casque 

au départ et sur le parcours) 

- Respect du code de la route ; 

- Chaque participant à une manifestation doit être en condition physique 

adaptée aux difficultés du parcours ; 

- Première sortie, personnel non licencié, prendre identité, téléphone et photo 

du nouveau venu. 

La réunion s’est terminée par un verre de l’amitié. 

 

5 – Point sur la Vernonnaise Tout Terrain du 17 Septembre 2023 : 

Denis félicite Thierry Cahart pour son implication dans la Vernonnaise tout ter-

rain, sur le travail effectué et plus particulièrement sur les tracés des différents 

parcours. 

Pas de point critique en dehors du pont de Vernon. 

Un découpage par commune va être effectué pour prévenir les différentes mairies. 

Un mot prévenant de cette manifestation va être mis chez quelques particuliers 

pour faciliter le passage des vélos dans différentes voies. 

Une trousse de secours sera positionnée au départ et une autre au ravitaillement. 

Comme l’année précédente le départ s’effectuera aux Tourelles et le ravitaille-

ment à La Chapelle Réanville. 

Dans le cadre de la 25e édition, il est prévu éventuellement d’organiser un jeu 

permettant de remporter un lot. 

Des balises seront disposées tous les 5 kms pour permettre en cas d’accident de 

localiser au plus vite le blessé. 

Le Vélo Club a acheté 2 vélos qui seront mis en jeu lors de la tombola ainsi que 

le vélo qui sera donné par Inter Sport. 

En fonction de l’argent récupéré auprès des sponsors, il est prévu d’acheter des 

pompes à vélo. 

6 – Séjours en Belgique et dans les Alpes 2023 :  

Le séjour en Belgique se déroulera du 9 au 15 Mai avec 15 licenciés du V.C.V. 

(suite à plusieurs désistements) sur les 20 prévus. 

Pour essayer de compléter le nombre de participants, une relance va être faite. 



Le prix pour 15 est de 574 euros, pour 20 il sera de 558 euros tout compris 

(voyage, hébergement et nourriture). 

Le Club financera cette différence pour maintenir le prix à 558 euros. 

  

Le séjour dans les Alpes s’effectuera début septembre (semaine 36) 

A ce jour 7 licenciés du VCV y participent et 5 personnels de Safran. 

7 – Questions diverses : 

Licences : A ce jour 78 adhérents sont licenciés au V.C.V. contre 98 en fin d’an-

née passée. 

Remorque : La remorque du club va être prêtée à la Clinique des Portes de l’Eure 

pour permettre l’organisation d’un parcours itinérant au départ d’Evreux. 

Commande vêtements : Serge vient de repasser une commande de vêtements pour 

500 euros comprenant une participation du club de 30%. 

Initiation piste au vélodrome de St Quentin en Yvelines : cette sortie est toujours 

d’actualité, Tristan s’occupe d’effectuer le sondage.  

 

Sans autre question la séance est levée à 19 heures 49 minutes. 


